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Frais – à la charge du fournisseur 
 

Produit en entrepôt 

Type de non-conformité ou de défectuosité Tarif Applicable sur 

Produit non commandé ou non commercialisé à la SAQ 

Si nous refusons la commande   

Frais d’administration  1 086,75 $ Par dossier 

Frais de manutention - Centre de distribution de Montréal 3,10 $ À la caisse  

Frais de manutention - Centre de distribution de Québec 3,10 $ À la caisse 

Remboursement des produits retournés En sus 

Frais de transport import et export1 sur quantité retournée En sus 

Tarification des produits non-conformes applicable sur les commandes reçues 

Manutention – Retour au fournisseur 

Frais d’administration 326,00 $ Par dossier 

Frais de manutention - Centre de distribution de Montréal 3,10 $ À la caisse 

Frais de manutention - Centre de distribution de Québec 3,10 $ À la caisse 

Remboursement des produits retournés En sus 

Frais de transport import sur quantité retournée En sus 

Frais de transport export sur quantité retournée1 En sus – responsabilité du fournisseur 

Manutention – Recyclage et destruction 

Frais d’administration 326,00 $ Par dossier 

Centre de distribution de Montréal 12,90 $  À la caisse 

Centre de distribution de Québec 12,90 $ À la caisse 

Remboursement des produits détruits En sus 

Frais de transport import sur quantité détruite En sus 

Correction d’étiquette (étiquette, code à barres, tri, etc.) 

Frais d’administration 108,70 $ Par dossier 

Frais d’utilisation de l’entrepôt2 103,25 $ À l’heure 

Frais pour non-conformité 2,20 $ À la caisse 

Frais de correction3 En sus 

Irrégularité concernant la caisse  

Reconditionnement de caisse – erreur UVC 
Remballage (exemple : caisses collées) 

Frais d’administration  326,00 $ Par dossier 

Frais d’utilisation de l’entrepôt2  103,25 $  À l’heure  

Frais pour non-conformité 2,20 $  À la caisse  

Frais de correction3  En sus  

Vérification à la suite d’une contestation 

Frais d'inspection  
Caisse/bouteille selon les modalités de la vérification (nombre de caisses, 

nombre de bouteilles) 
300,00 $ à 500,00 $ Par dossier 
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Frais – à la charge du fournisseur (suite) 

 

Produit en succursale 

Rappel / Retrait – Retour de non-conformité ou de défectuosité Tarif Applicable sur 

Rappel – Retour de la succursale vers l’entrepôt 

Normal / Retrait – message dans l’intranet de la SAQ 54,35 $ Au rappel 

Urgent / Rappel-message dans l’intranet et courriel aux succursales 244,55 $ Au rappel 

Manutention de la succursale vers l’entrepôt 10,10 $ À la caisse 

Manutention – retour au fournisseur ou destruction Voir ci-haut 

Remboursement au consommateur lorsqu’il est assumé par le fournisseur 

Frais d’administration  4,35 $ À la plainte 

Frais de transport import sur la quantité remboursée En sus 

Coût des produits détruits, si applicable En sus 

 
Notes :  
 
N'inclut pas les tarifs applicables sur les mouvements de stocks liés à l'entente d'entreposage. 
 
1 Le fournisseur devra lui-même organiser le retour à ses frais avec le transporteur de son choix. 
2 Tarification minimale d'une heure, facturée par bloc d’heure. 
3 La correction d'étiquette est effectuée par une tierce partie et facturée au fournisseur. 


